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L’évolution de la prise en compte des
créances douteuses et 
de leur provisionnement

Le traitement des créances douteuses doit 
être encore amélioré. De nombreuses réflexions
sont en cours concernant la classification 
des créances, la manière de comptabiliser 
les produits sur créances douteuses 
ou l’élaboration de provisions statistiques. 

■ La presse économique s’est fait
l’écho du risque de baisse de crédibilité
de l’information financière en France,
qu’il s’agisse des rapports annuels, des
comptes annuels et leurs annexes pu-
bliés au Balo, ou d’autres supports. Si
de mauvaises pratiques comptables sont
les premières incriminées, sont parfois
critiquées des règles comptables peu
pertinentes ou s’accompagnant d’op-
tions excessives. Le constat général est
un référentiel encore trop éloigné des
normes internationales, même si une
amélioration sensible de la qualité de
l’information comptable est notée.

En matière de risque de crédit, les
normes comptables spécifiques à la pro-
fession bancaire ont été revues récem-
ment, en 1993, proposant un nouveau
traitement des créances douteuses. Elles
se sont ainsi rapprochées des règles in-
ternationales mais restent encore impré-
cises, et leurs conditions de mise en
œuvre par les praticiens sont parfois dif-
ficiles. Les réflexions en cours portent
sur la classification des créances, saines
ou compromises, le traitement des pro-
duits sur créances douteuses et les règles
de provisionnement. L’information fi-
nancière sur le risque de crédit n’est pas
traitée ici, mais son évolution est égale-
ment d’actualité.

1. La réforme comptable de 1993 a
clarifié la notion de créance douteuse
par rapport à l’impayé mais des interpré-
tations sont encore nécessaires (note mé-
thodologique n° 1 du recueil Bafi).

Rappelons que dans cette note, les
impayés sont ainsi définis : «En règle
générale, ce sont les échéances de toute
nature, impayées pendant un délai infé-
rieur ou égal à trois mois». Les créances
douteuses, ce sont les créances de toute
nature, même assorties de garanties,
présentant un risque probable ou cer-
tain de non-recouvrement total ou par-
tiel, impayées depuis plus de 3 mois en
tout état de cause (pour tous les types
de crédit et le crédit-bail mobilier),
plus de 6 mois en matière de crédit im-
mobilier aux acquéreurs de logement
ou de crédit-bail immobilier, et plus de
9 mois pour les crédits aux collectivités
locales, ou encore présentant un carac-
tère contentieux.

La règle impose donc un déclasse-
ment comptable des créances de toute
nature présentant un de ces critères :
• impayé depuis plus de 3 mois (90
jours) ou de plus de 6 mois (180 jours)
pour un crédit immobilier ou de plus de
9 mois (270 jours) pour un crédit aux
collectivités locales ;
• sans impayé mais présentant un

risque de non-recouvrement ou un ca-
ractère contentieux (donnant lieu à pro-
cédure d’alerte, règlement judiciaire…).

Ainsi disparaît l’information sur les
créances immobilisées (impayé mais re-
couvrement final non compromis).
Seule une gestion interne permet de
conserver cette information utile pour
évaluer le risque de crédit.

Par ailleurs, l’application des délais
d’impayés aux découverts clientèle non
autorisés est peu pertinente. Dans le cas
de créances sans échéance, le déclasse-
ment en créances compromises doit pou-
voir se faire dans un délai permettant à
l’établissement et au client débiteur de
mettre en place les moyens de régulariser
cette situation, afin d’éviter une série de
déclassements – reclassements.

2. A ces critères de classement, s’ajoute
la règle de contagion par laquelle, selon
la note méthodologique n° 1 «La classi-
fication en créances douteuses d’un
concours à une personne physique ou mo-
rale déterminée entraîne le transfert de
l’intégralité des engagements à l’encontre
de cette personne des rubriques d’encours
sains vers les rubriques d’encours douteux
nonobstant toute considération liée aux
garanties individuelles, sauf cas exception-
nels dûment justifiés».
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Cette obligation de déclassement
comptable de l’ensemble des engage-
ments à l’encontre du client, du poste
d’origine au poste de créances dou-
teuses, peut se révéler trop extensive ou
trop limitée.

En pratique, il s’agit plus d’un
client douteux que d’une créance dou-
teuse. Le repérage doit donc se faire sur
la notion de client.

Mais ce seul repérage ne suffit pas.
En effet, il n’y a pas de risque de crédit
automatique pour les escomptes d’ef-
fets ou les crédits consentis dans le
cadre de la loi Dailly, à un client repéré
comme douteux, lorsque le tiré est
considéré comme sain. A notre sens,
aucun transfert en créances douteuses
n’est à opérer. En cas contraire, si
l’analyse du tiré se révèle soit défavo-
rable, soit impossible à réaliser, le
transfert doit se faire.

Les règles comptables de déclasse-
ment devraient également exclure les
créances assorties d’une garantie incon-
ditionnelle et totale, lesquelles ne pré-
sentent pas de risque de crédit. Par
contre, est trop limité un repérage sur la

seule personne physique ou morale du
client douteux car il peut conduire à ne
pas intégrer dans l’évaluation du risque
une contrepartie financière dépendante.

3. Par ces quelques exemples, il est
clair que ces règles de déclassement,
quoique récentes, nécessitent une inter-
prétation, voire une analyse au cas par
cas. Elles ne facilitent pas la mise en
place d’une réelle comptabilité analy-
tique permettant de mieux connaître le
risque de crédit de l’établissement.

Dans son bulletin n° 16 d’avril
1997, la Commission bancaire regrette
que l’information qui lui est actuelle-
ment transmise (série 4 000) soit insuffi-
sante pour lui permettre de tenir son
rôle de surveillance prudentielle du sys-
tème bancaire français. Consciente des
limites des règles actuelles, elle réfléchit
à une ventilation plus fine des créances
saines, pour isoler celles qu’il faut sur-
veiller, et des créances compromises,
pour distinguer celles qui le sont faible-
ment, moyennement ou fortement. Elle
fixerait alors des critères objectifs, en se
rapprochant des travaux du Comité de

Bâle visant à rendre comparable l’infor-
mation relative aux risques de crédit.

En particulier, elle semble vouloir
affiner la ventilation de l’ensemble des
créances, saines ou douteuses, afin d’an-
ticiper les difficultés éventuelles des
banques. Cette répartition pourrait s’ar-
ticuler pour les créances saines entre
créances non risquées, créances à sur-
veiller (secteur en difficulté) et créances
impayées (durée d’impayés inférieure
aux seuils automatiques de 3, 6 ou 9
mois). Pour les créances douteuses, la
Commission bancaire aurait recours à
une subdivision dont les termes rappel-
lent les modalités de calcul du ratio de
solvabilité, créances faiblement, moyen-
nement et fortement compromises. La
difficulté de ces divisions est de les
rendre opérationnelles afin que leur ap-
plication par les établissements de crédit
soit automatisable. Si les critères sont
subjectifs, l’homogénéité de l’informa-
tion entre établissements ne sera pas as-
surée si les critères sont objectifs (durées
d’impayé), alors l’information sera cohé-
rente entre établissement à condition
que les règles soient aisées à respecter.

Les créances douteuses génèrent des
produits (intérêts ou commissions) que
l’établissement n’est pas sûr de perce-
voir, du fait du caractère compromis du
concours lui-même. La règle comptable
française est d’isoler les intérêts perçus
sur créances douteuses et prévoit l’op-
tion de ne pas les comptabiliser quand
ceux-ci ne sont pas réglés. On pourrait
penser que seule l’existence de l’option
est critiquée aujourd’hui par les cabinets
d’audit, mais le mode de traitement des
produits perçus fait également l’objet
d’une proposition de modification dans

le Livre blanc : «50 propositions pour
améliorer les comptes consolidés» (1).

1. Modifier l’enregistrement des produits
perçus sur créances douteuses ?
Selon le plan comptable des établis-

sements de crédit, les intérêts sur
créances douteuses sont enregistrés au
compte de résultat parmi les produits sur
opérations avec la clientèle mais dans un
compte spécifique «intérêts sur créances
douteuses», pour la partie courue.

La pratique est moins évidente car
les établissements de crédit n’affectent

pas de la même façon les sommes per-
çues sur créances douteuses : certains
donnent la priorité au remboursement
du capital, d’autres au règlement des pro-
duits dus. Il n’y a donc pas homogénéité.

Le Livre blanc sur les 50 proposi-
tions prévoit d’enregistrer les sommes
perçues relatives à des créances classées
douteuses, en diminution du solde de la
créance restant due et figurant à l’actif,
quelle que soit leur nature (intérêts,
commissions, ou autres).

Nous ne voyons pas l’intérêt d’une
telle proposition. Elle peut être comprise

2 LE TRAITEMENT DES PRODUITS SUR CRÉANCES DOUTEUSES
SERAIT À HARMONISER
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comme traitant le cas des rembourse-
ments partiels avant l’échéance. Les
sommes perçues sur des créances dou-
teuses seraient par priorité à imputer sur
le capital restant dû c’est-à-dire sur le
principal. Cet ordre n’est pas celui prévu
par le code civil (art. 1254) et ne peut se
justifier que dans des cas spécifiques.

2. Supprimer l’option de non compta-
bilisation des intérêts non réglés ?

• Les règles comptables actuelles pré-
voient que «Les intérêts non réglés sont re-
censés en comptabilité ou calculés de ma-
nière extra comptable ; lorsque les intérêts
sont portés au crédit du compte de résultat,
ils doivent être obligatoirement provision-
nés à due concurrence. S’il est procédé à
une provision globale (capital + intérêts
courus + intérêts échus), celle-ci doit être
au moins égale aux intérêts portés au
compte de résultat».
• La Commission bancaire considère
que la situation actuelle n’est pas satis-
faisante, à un double titre : elle n’assure
pas la comparabilité des comptes entre
établissements de crédit et présente un
risque fiscal.
• La pratique générale est d’enregis-
trer les intérêts sur créances douteuses et
de les provisionner, mais d’arrêter la
comptabilisation des intérêts sur
créances dites contentieuses. La qualité
de créance contentieuse dépend de l’or-
ganisation interne de chaque établisse-
ment. Elle est donc source d’hétérogé-
néité entre les établissements.
• Cette pratique engendre un double
risque fiscal. Les intérêts non inscrits

peuvent être réintégrés fiscalement et
aucune neutralisation n’est alors possible
puisque les provisions non constituées
ne peuvent être déductibles. Les intérêts
inscrits font l’objet de provisions dont la
déductibilité intégrale peut être remise
en cause.

Les réflexions en cours s’oriente-
raient donc vers quatre directions :
• L’enregistrement obligatoire des in-
térêts. Si une réduction d’option favo-
rise la comparabilité des comptes, elle ne
sera pas suffisante ici car la définition
des intérêts sur créances douteuses est
variable selon l’organisation du système
de traitement des contentieux de chaque
établissement de crédit. Le problème ju-
ridique de définition de la déchéance du
terme est à régler préalablement ;
• Le provisionnement intégral. Cette
règle se justifie par le souci de ne pas
gonfler artificiellement le bénéfice, au
risque de permettre notamment la dis-
tribution de dividendes fictifs. Mais elle
est source de redressements fiscaux, par-
fois justifiés quand un établissement a
été amené à reprendre un fort volume
de provisions constituées en application
de cette règle automatique. Son main-
tien nécessiterait un consensus avec le
service de la législation fiscale. Les inté-
rêts sur créances douteuses seraient
comptabilisés et intégralement provi-
sionnés ;
• La présentation au niveau du pro-
duit net bancaire des provisions. Cette
proposition émane du Livre blanc qui
prévoit de classer au niveau du PNB les
dotations ou reprises de provisions pour

intérêts sur créances douteuses, considé-
rant que les intérêts étant perdus ils ne
contribuent pas à la marge d’intérêts.

Cet argument est recevable pour les
indemnités de résiliation de crédit-bail
mobilier ou immobilier. Il l’est moins
pour d’autres produits, car la règle de
provisionner à 100 % les intérêts non
perçus sur créances douteuses est, dans
certains cas, excessive. Il en résulte
qu’un pourcentage parfois important
des intérêts est récupéré.

Toutefois, il est certain que la situa-
tion actuelle n’est pas satisfaisante. Dans
la présentation des soldes de gestion re-
commandée par l’Afecei, le traitement
de ces intérêts n’est pas précisé, faute
d’un consensus de place. Il en résulte
que la pratique de la profession est va-
riée. Certains établissements imputent
déjà ces provisions dans le PNB,
d’autres les maintiennent avec les autres
provisions, après le RBE.

Ces évolutions envisagées sont loin
de résoudre tous les problèmes. Elles ont
notamment des impacts lourds au ni-
veau des applicatifs pour une utilité peu
évidente, puisque les montants des inté-
rêts et des provisions à 100 % se trouve-
raient compensés.

Une solution satisfaisante se doit
d’être plus globale, en prenant en
compte les aspects juridiques (définition
des produits acquis) et fiscaux (pour éli-
miner tout risque de redressement).
• L’identification des montants des
intérêts provisionnés. La profession est
divisée sur ces projets pour les difficultés
d’application qu’ils entraîneraient.

1. Les modalités de droit commun 
sont applicables aux établissements
de crédit à l’exception des FRBG
Une provision est la constatation

comptable d’une diminution de valeur
d’un élément d’actif (provision pour dé-
préciation) ou d’une augmentation de
valeur d’un passif exigible (provisions
pour risques et charges), précise quant à
sa nature, incertaine dans sa réalisation,
que des événements survenus ou en
cours rendent probables ou prévisibles à
la date de clôture des comptes.
• Une provision pour dépréciation est

à constituer lorsque l’amoindrissement
de la valeur n’est pas estimé irréversible.
En cas contraire, en fonction de la na-
ture de l’actif et des circonstances, un
complément d’amortissement ou le
transfert en pertes est à envisager.

Même en cas d’insuffisance ou d’ab-
sence de bénéfice, une provision est à
doter et ce, quel que soit le régime fiscal
applicable c’est-à-dire indépendamment
de la déductibilité de la charge.

La provision est à enregistrer au fur
et à mesure de l’apparition des risques
ou des pertes. La mise à jour de cette

provision, en complément ou reprise en
fonction de la variation des risques ou
pertes est à faire de manière régulière. La
pratique de certains établissements reste
de réexaminer le montant des provisions
une fois par an.
• La Commission bancaire, dans un
courrier de février 1991, a rappelé aux
établissements de crédit que l’effort de
provisionnement n’est pas uniquement
à faire en fin d’exercice et que l’exis-
tence d’un compte de résultat semestriel
nécessitait au moins un examen semes-
triel des provisions. Dans le règlement

3 LES RÈGLES DE PROVISIONNEMENT DES CRÉANCES COMPROMISES
RESTENT PERFECTIBLES
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97-02 du Comité de réglementation
bancaire et financière sur le contrôle in-
terne, l’article 24 rétrécit la périodicité
minimale au trimestre pour que l’éta-
blissement détermine le niveau appro-
prié de provisionnement pour les opéra-
tions significatives. Les situations
publiables par les établissements de cré-
dit sont d’ailleurs de fréquence trimes-
trielle et doivent traduire la valeur des
créances compromises, nette des provi-
sions dûment ajustées.

Les montants des provisions sont de
la responsabilité propre des dirigeants et
les organes de contrôle ou de tutelle
n’hésitent pas à le rappeler régulière-
ment. Les règles laissent volontairement
une marge de manœuvre à chaque éta-
blissement pour apprécier le risque pro-
bable ou certain de non-recouvrement
partiel ou total. Les missions d’inspec-
tions sur place de la Commission ban-
caire sont toujours diligentes sur les taux
de provisionnement appliqués.

Pour autant l’application du prin-
cipe de prudence qui légitimait la
constitution de provisions importantes
fait place aujourd’hui à une correction
des excès antérieurs avec un rappel que
les provisions doivent être justifiées,
constituées en application de méthodes
constantes afin de permettre une com-
parabilité dans le temps et avec les
autres entreprises et faire l’objet d’une
communication à la constitution et à la
reprise. Les montants dépendent de la
nature et de la valeur des garanties af-
fectées aux créances couvertes, et non
pas seulement de la surface financière

du débiteur. Autrement dit, les créances
impayées par un débiteur bénéficiant de
capitaux propres conséquents sont éga-
lement à provisionner.

Dès qu’une créance est transférée
en compte de créances douteuses, elle
doit être provisionnée puisqu’elle pré-
sente un risque de non-recouvrement. Il
en est de même pour ce que de nom-
breux établissements qualifient de vifs
douteux. Cette catégorie n’est transférée
en compte de créances douteuses que
pour les besoins de l’arrêté comptable
mensuel. Sitôt finies les journées sup-
plémentaires afférentes à l’arrêté «m»,
l’écriture de transfert est extournée. Les
provisions de ces vifs douteux doivent
être enregistrées en provision pour dé-
préciation et non pas en provision pour
risques et charges.

2. Des compléments réglementaires
sont à apporter en matière de
méthode forfaitaire ou statistique

• Provision pour coût de portage
Dans un courrier de 1992 sur le

provisionnement des prises de participa-
tion et concours dans l’immobilier, la
Commission bancaire estimait qu’il pou-
vait s’avérer utile de procéder à un provi-
sionnement forfaitaire de précaution du
coût de portage. Telle que formulée,
cette provision n’est pas obligatoire et les
modalités de calcul ne sont pas détaillées.
Aucun texte ultérieur des autorités de tu-
telle n’est venu les préciser.
• Les provisions forfaitaires, sectorielles

Dans le portefeuille de crédit des

banques, il est possible d’opérer des re-
groupements par secteurs ou par filières
d’activité. Ces regroupements sont op-
portuns dans la mesure où, du fait de la
conjoncture économique, les dé-
faillances d’entreprises risquent de se
propager à l’ensemble du secteur ou de
la filière. 

Lors d’un retournement de cycle
économique, une entreprise peut con-
naître des difficultés de paiement. Ses
encours sont transférés en encours dou-
teux et font l’objet d’un provisionne-
ment. Les autres entreprises membres
du même secteur risquent d’être at-
teintes avec un décalage temporel. En
attendant, aucun incident de paiement
ne les affecte. Il en résulte qu’aucun pro-
visionnement en déduction d’actif n’est
à opérer. Si potentiellement un risque
possible existe dans le futur, il n’est ce-
pendant pas réalisé.

Dans ces cas, la pratique se déve-
loppe dans la profession pour constituer
un provisionnement au passif du bilan
et non pas en dépréciation d’actifs pour
couvrir les pertes probables sur des
risques sectoriels existants mais non en-
core réalisés et identifiés par entreprise.

Comme secteurs d’activité risqués,
la profession a retenu récemment après
l’immobilier, la filière bovine pour le
secteur agricole…

Ces provisions se distinguent des
fonds pour risques bancaires généraux
qui sont utilisés pour la couverture de
pertes futures sur des risques non nés,
non identifiés et non estimables en
montant. 

Les FRBG en question
Aux provisions relatives à des

risques probables, existants et

identifiés, s’ajoute une

provision sur des risques

futurs, incertains et non

identifiés, nommée fonds pour

risques bancaires généraux.

Ces fonds présentent un

caractère hybride en raison 

de leur intégration dans les

capitaux propres et de leur

dotation aux résultats. 

Ils servent à la couverture 

de risques généraux, 

non spécifiques, inhérents 

à l’activité bancaire. 

Leur constitution relève d’une

décision des dirigeants. Une

information appropriée sur le

montant est à indiquer dans

l’annexe, y compris s’il

apparaît que les dirigeants 

ont procédé à un changement

de critères de détermination

du niveau du FRBG.

La doctrine est divisée sur 

la pérennité à donner à 

ce mécanisme issu de la

transcription en droit français

d’une directive européenne de

1986. Une partie y est hostile

en ce que le FRBG, élément 

de capitaux propres, est doté

par le résultat ce qui est en

contradiction avec les normes

internationales. Pour autant,

il est bon de rappeler que dans

le Plan comptable bancaire de

1978, il existait déjà une

provision pour risques

généraux dont le mode de

fonctionnement était

comparable aux FRBG.

Une proposition éventuelle

serait de ne plus qualifier ces

FRBG comme des capitaux

propres mais, soit comme 

une catégorie intermédiaire

entre les capitaux propres 

et les dettes soit comme 

une provision affectée à 

des risques globaux, mais 

en tout cas pas comme 

une provision à caractère 

de réserves.

La profession estime que ces

fonds répondent à un besoin

réel de couverture sur des

risques non prévisibles comme

le risque de taux, de liquidité,

de change mais aussi le risque

de contrepartie.
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A ce jour, ces provisions forfaitaires
ou sectorielles ne sont pas prévues et ex-
pliquées dans la réglementation ban-
caire. L’immobilier a fait l’objet du
courrier mentionné ci-dessus en 1992
et d’un texte récent de la Commission
bancaire (fin 1997) sur les actifs immo-
biliers avec les moins values latentes sur
immeubles de rapport et le provisionne-
ment avant l’échéance du risque de non
levée d’option des immeubles loués en
crédit-bail. Il apparaîtrait que la valeur
de marché soit à appliquer dans les deux
cas sans autre précision. L’IASC a ré-
cemment décidé que l’immobilier de
rapport doit être mesuré à la juste valeur
et non amorti, quelle que soit l’inten-
tion de cession.

• Provisions statistiques
La réglementation comptable

aborde le provisionnement statistique
sans expliciter la méthodologie. Les mo-
dalités de constitution d’une provision
statistique sont présentes dans la recom-
mandation n° 18 de l’Ordre des experts
comptables. Elles ne sont pas traitées
dans la réglementation spécifiquement
bancaire.

Le montant de la provision corres-
pond à celui de la perte prévisible éva-
luée sous la responsabilité de l’entre-
prise. La détermination du montant à
provisionner peut s’appuyer sur des
techniques statistiques dès lors que les
éléments qu’elles concernent restent
propres à l’entreprise. Que l’on fasse ou
non appel à des données statistiques, le
montant des provisions est déterminé en
se référant à des données historiques.

Cependant, on peut disposer d’autres
informations suffisamment fiables qui
permettent de penser que la probabilité
de survenance du risque, ou l’estimation
de son montant, devrait être différent de
ce qui résulterait de la simple reconduc-
tion des expériences antérieures.

Qu’il y ait recours à des méthodes
statistiques ou non, les provisions doi-
vent être estimées pour la valeur des in-
cidences financières futures appréciée à
la date d’arrêté des comptes (notion
d’actualisation).

Les travaux du rapport du Conseil
national du crédit de 1995 sur le risque
de crédit ont suscité des réflexions sur le
provisionnement ex ante.

Le provisionnement ex ante est ef-
fectué dès la production. Si les deux
méthodes sont statistiques (ex ante et ex

post), elles diffèrent en ce que selon le
rapport du Conseil national du crédit,
la provision ex ante serait pratiquée à
un taux forfaitaire commun à toute la
profession, calculée sur une longue pé-
riode, en segmentant la population, et
par nature de crédit. La provision
ex ante n’est pas déductible fiscalement.
Selon le rapport de la Commission ban-
caire 1995, elle constitue une voie inté-
ressante qui permettrait d’être moins
dépendant de la conjoncture. En effet,
elle revient à citer une partie des pro-
duits d’intérêts.

Pour autant, aucune évolution de la
réglementation comptable bancaire n’est
intervenue depuis, peut-être en raison
du débat sur la déductibilité fiscale de ce
type de provisions.

Pour être déductible, l’objet et le mon-
tant de la provision doivent être nette-
ment précisés. Les créances et les provi-
sions afférentes sont à individualiser. La
perte doit être probable à raison des faits
certains et précis survenus pendant
l’exercice à la clôture duquel la provision
est constituée et se trouvant encore en
cours à la date de clôture.

Ainsi n’est pas déductible une pro-
vision sur le risque général de non-re-
couvrement, une provision forfaitaire
calculée en appliquant un pourcentage
arbitrairement fixé au montant total des
créances à recouvrer et non déterminée
en fonction des créances douteuses.

Pourtant, un calcul forfaitaire ne
suffit pas à établir que la perte ou la
charge n’est pas nettement précisée,
mais cette méthode doit demeurer ex-
ceptionnelle et admissible uniquement
pour les petites entreprises. Mais para-
doxalement, ce sont les grandes entre-
prises qui sont le plus à même de déter-
miner des séries statistiques fiables.

La jurisprudence du Conseil d’État ad-
met le calcul statistique lorsqu’aucun
autre mode de calcul n’est possible et
que l’évaluation est faite avec une ap-
proximation suffisante selon une mé-
thode appropriée aux données du pro-
blème et fondée, le cas échéant, sur des
données statistiques tirées de l’expé-
rience. Le recours à des données statis-
tiques ne saurait recevoir une applica-
tion systématique. Elle doit demeurer
une exception à la règle selon laquelle les
provisions doivent être calculées à partir
d’éléments réels.

Les critères fiscaux sont stricts en
matière d’approximation suffisante : la
jurisprudence du Conseil d’État a refusé
la déductibilité de provisions constituées
sur des taux ou des barèmes généraux is-
sus de revues professionnelles et non pas
de données propres à l’exploitation, cri-
tère unique pour la fiscalité. En compta-
bilité, il est également préférable d’avoir
des données propres mais le souci est
surtout d’éviter la distribution de divi-
dendes fictifs.

Il en résulte que ce type de provi-
sionnement est risqué au regard de la
déductibilité. L’acceptation de l’admi-
nistration fiscale dépend de la nature
de l’activité et de la taille de l’entre-
prise. Un provisionnement statistique
sera davantage admis, pour les produc-
tions à forts volumes et petits mon-
tants, et pour les petites entreprises
que dans les grandes qui ont les
moyens d’individualiser le risque.
Ainsi les prêts à la consommation de
faible valeur unitaire sont plus concer-
nés que les prêts immobiliers.

La doctrine fiscale émet quelques
critères de validité d’une provision sta-
tistique. Ce mode est admis à condition
de prendre en compte l’historique des
encours c’est-à-dire des données chif-
frées tirées de la propre expérience de
l’entreprise, ce qui exclut tout taux de
provisionnement commun à une profes-
sion. Le provisionnement statistique
ainsi admis porte sur des risques réels
nés et identifiés. Il diffère du provision-
nement statistique ex ante relatif à des
risques non nés et uniquement poten-
tiels, non probables et futurs.

L’évolution des normes comptables
de provisionnement dépend en partie de
la possibilité de leur prise en compte fis-
cale. Ce lien comptabilité-fiscalité est
encore très fort en France, même s’il
tend à diminuer. Aux États-Unis, dans
la norme FASB5 sur les provisions, deux
conditions doivent être réunies pour la
constitution de telles provisions :
• les informations disponibles au mo-
ment de l’arrêté indiquent que le recou-
vrement de la créance est compromis ;
• le montant de la perte peut raison-
nablement être estimé. La provision
n’a donc pas pour objectif de couvrir
les risques inhérents à tout nouveau
crédit. ●

(1) Livre blanc à l’initiative du Conseil supérieur de
l’ordre des experts comptables et de la Compagnie
nationale des commissaires aux comptes.


